
Assurance collective accidents  
complémentaire LAA

Protégez vos collaborateurs  
de façon optimale

50’000 

ENTREPRISES 

NOUS FONT DÉJÀ 

CONFIANCE



1.1
7.0

02
/1

0.
20

17

Sécurité 

• Une meilleure indemnisation en cas d’accident  
• Hospitalisation en division privée, sans limitation,  
   en Suisse et à l’étranger 
• Libre choix du médecin et de l’hôpital  
• Nombreuses extensions de couvertures possibles (exemple: rente  
   de concubin)  
 
Faute grave et entreprises téméraires  

• Prise en charge des réductions de l’assurance accident obligatoire LAA  
    en cas de faute grave ou d’entreprise téméraire, sans surprime 
• Aucune réduction en cas de négligence grave de l’assuré 
 
Rechutes 

• Couverture spéciale des rechutes et/ou des suites tardives d’un  
   accident non assuré  
 
 
Avantages pour vous en tant qu’employeur 
 
Réputation / Attractivité  

• Améliore l’image de marque de votre entreprise  
• Augmente l’attractivité de votre entreprise et vous permet ainsi d’attirer 
   de nouveaux collaborateurs talentueux 
• Fidélise vos collaborateurs actuels et futurs 
 
Climat serein  

• Vos salariés sont mieux assurés en cas d’accident et gagnent ainsi en sérénité 
 
Déclaration de sinistres et de chiffres clés en ligne  

• Possibilité de déclarer rapidement et simplement vos sinistres et vos    		
    salaires en ligne, gratuitement  
 
Corporate Health Management  

• Statistiques permettant d’analyser et de détecter des problématiques   
• Case management: accompagnement de vos collaborateurs gravement  
    accidentés  
  
 
 
Informations juridiques 
Les indications figurant dans ce document sont mises à disposition uniquement à des fins 
d’information. Seules les conditions générales et les polices d’assurance font foi. 
 
 
 
 
 
 
www.vaudoise.ch 

Sérénité pour l’employeur, sécurité pour l’employé
Tout le monde est gagnant! 

Avantages pour vos collaborateurs

Autres besoins en assurances?
La Vaudoise vous propose des  
solutions avantageuses pour 
votre entreprise, vos employés  
et vous-même.  

Besoin d’un conseil ou d’une offre 
sans engagement? N’hésitez pas 
à contacter votre conseiller en  
assurances. 

Pour plus d’informations, rendez-
vous sur www.vaudoise.ch




